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TRANSPORTS ET MOBILITÉ - RAPPORT DU DÉLÉGATAIRE AU SERVICE PUBLIC DES
TRANSPORTS DE L'AGGLOMÉRATION POUR L'ANNÉE 2023

Monsieur Alain LECOINTE, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

La  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  (CAN),  titulaire  de  la  compétence  d’Autorité
Organisatrice de la  Mobilité à l’intérieur de son périmètre,  a  confié à TRANSDEV l’exploitation du
réseau de transport  collectif  par  contrat  de Délégation de Service  Public  d’une durée de 6  ans  à
compter du 1er avril 2017 jusqu'au 31 décembre 2023 (11 avenants).

Vu l’article L.1411-3, R.1411-7, et 8 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article 33.2 du Contrat de Délégation du Service Public signé le 30 mars 2017 entre la CAN et
TRANSDEV ;

Vu le rapport d’activité adressé par TRANSDEV à la CAN dans les délais impartis pour l’année 2023 ;

Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ;

Considérant que l’objectif central  du Contrat de Délégation de Service Public (DSP) des transports
consistait à mettre en place au 8 juillet 2017 un nouveau réseau entièrement restructuré et en mettant
en  œuvre  la  gratuité  totale  des  transports  de  la  CAN  à  compter  du  1 er septembre  2017  pour
notamment :

- Améliorer son attractivité commerciale, en particulier au regard du Grand Public et capter de
nouveaux clients et de remplir les places kilomètres offertes,

- En optimisant les moyens de production mis en œuvre notamment sur la zone périurbaine du
réseau ainsi  que pour le transport à la  demande et le  transport  des personnes à mobilité
réduite,

- Adapter l’offre de transport aux besoins de la demande,
- Réduire les temps de parcours,
- Relier  directement  les  quartiers  d’habitat  dense  entre  eux  et  aux  zones  d’emplois,

d’enseignement, de commerces et de loisirs,
- Augmenter le taux de couverture des charges par les recettes commerciales,
- Maîtriser la contribution financière forfaitaire de l’Autorité Délégante.

A ce jour, la convention de DSP a fait l’objet de 11 avenants. L’année 2023 est la 6 ème année du contrat
de DSP avec le réseau restructuré et la gratuité des transports.

Vu les résultats du délégataire TRANSDEV Niort Agglo de 326 231 € pour 17,58 M€ de produits soit une
marge de 1,86% ce qui reste inférieur aux moyennes pratiquées dans la profession ;



Vu les évènements qui ont marqué cette année 2023 :
 Une  année  particulière  avec  la  procédure  de  renouvellement  du  contrat  de  DSP  pour  la

période 2024-2029 remportée par le délégataire actuel TRANSDEV soumis à une importante
concurrence avec 3 candidats au total jusqu’à la remise de l’offre finale ;

 La poursuite du développement des mobilités douces avec 1 200 vélos en Location Longue
Durée (LLD) en décembre 2023 et 140 Vélos en Libre-Service (VLS) pour 18 stations ;

 Une accélération de la transition énergétique avec la mise en service de la première tranche de
la station BioGNV et de 10 bus bioGNV dont un articulé ; le démarrage des travaux du futur
centre d’exploitation des mobilités décarbonées dont la livraison est prévue début 2026. En
2027, 40% de la flotte de bus sera décarbonée (11 bus bioGNV et 3 bus électriques attendus).
C’est un investissement volontariste de 40 M€ par la CAN pour la transition énergétique ; 

 + 10,2% de voyages entre 2023 et  2022,  permettant  ainsi  de franchir  le  cap de +  50% de
fréquentation par rapport à 2016 (+ 52%) ;

 L’amorce de la baisse des coûts de l’énergie et des prix en général qui s’accentue en 2024
permettant de limiter les effets de l’indexation sur le contrat.

Vu les indicateurs clés de cette année 2023 :
 L’offre de service comprend 10 lignes urbaines, 1 navette express, 2 navettes de centre-ville, 1

ligne express, 7 lignes périurbaines, 181 circuits scolaires et 6 lignes régionales assurant des
dessertes dans la CAN, un service de Transport A la Demande (TAD) pour les zones peu denses
et non desservies par les lignes régulières, un service de Transport des Personnes à Mobilité
Réduite (TPMR), 1 200 vélos à assistance électrique, 140 vélos en libre-service répartis sur 18
stations, 3 vélos cargos, 15 trottinettes électriques, un site de mise en relation gratuite pour la
pratique du covoiturage et 3 parkings relais desservis par des services de transport collectif ;

 L'offre commerciale s’établit à 2 888 354 km commerciaux totaux et se répartit comme suit :
o 63% par les lignes urbaines,
o 8% par les lignes périurbaines,
o 13% par  le  transport  à  la  demande (2%) et  le  transport  des  personnes à  mobilité

réduite (11%),
o 16% par les services scolaires ;

 L'offre  vélos  en  longue  durée  a  permis  à  638  nouveaux  usagers  de  découvrir  ce  service
(3 107 depuis 2017). Plus de 700 000 km réalisés par les usagers sous contrat en 2023 portant
à plus de 2,5 M de km réalisés depuis 2017.  La recette annuelle est en augmentation par
rapport à 2022 pour atteindre 261 130 € sur l’année 2023 (202 035 € en 2022) ;

 L’offre vélos libre-service rencontre un vif succès et poursuit sa croissance avec 946  nouveaux
usagers pour atteindre 2 520 usagers sur l’année 2023 ayant parcourus 196 425 km (262 327
km en cumul depuis janvier 2020) pour une recette dépassant les 45 K€ contre 32 K€ en 2022 ;

 Les 15 trottinettes électriques ont représenté en 2023 : 10 423 km ;
 La fréquentation est de 6 585 696 voyages en 2023 soit + 10,2% et se répartit comme suit : 

o 5 563 736 voyages sur les lignes urbaines et les 2 navettes de centre-ville (84,5%),
o 803 580 voyages sur les circuits scolaires (12,2%),
o 185 897 voyages sur les lignes périurbaines (2,8%),
o 32 483 voyages sur le TAD et le TPMR (0,5%) ;

 L'année 2023 montre une poursuite de la hausse de la fréquentation des transports collectifs
(+ 10,2%) après un net redressement en 2022 (+ 18,59%) ;

 Le taux d'usage (voyages par km commercial) poursuit sa hausse à 2,28 en 2023 montrant la
dynamique de fréquentation du réseau par rapport aux années précédentes :

o 2,28 en 2023,
o 2,07 en 2022,
o 1,74 en 2021,
o 1,61 en 2020,
o 2,06 en 2019,
o 1,17 en 2016 ;



 Le réseau est exploité avec un parc de 125 véhicules au 31 décembre 2023 : 
o 54 véhicules en propre (hors sous-traitance), dont 10 BioGNV et 6 électriques, 
o 71 véhicules interviennent en sous-traitance (propriété des sous-traitants) : 

 59 cars dont 2 au BioGNV,
 12 véhicules pour le TAD et le TPMR ;

 Le  personnel  intervenant  sur  le  réseau  TANLIB  se  compose  de  127  agents  en  moyenne
annuelle  (124,9  ETP  au  31  décembre  2023).  3  agents  sont  mis  à  disposition  (1  directeur,
1 comptable et 0,5 ETP pour le RH). Le taux d'absentéisme (personnel de conduite) est en
baisse avec 8,22% en 2023 contre 11,8% en 2022 et 10,8% en 2021 ;

 Les charges s’élèvent à 17,2 M€ en 2023 contre 16,263 M€ en 2022 ; 
 Le montant des recettes compensées atteint 2,24 M€ contre 1,975 en 2022 ;
 Les recettes vélos sont de 306 562 € et les recettes publicité à 40 000 € et les recettes des

services spéciaux à 16 844 € ;
 Les produits financiers sont de 198 644 € en 2023 ;
 Une Contribution Financière Forfaitaire (CFF) de 14,725 M€ en 2023 contre 14,26 M€ en 2022

en regard des 14,767 M€ de CFF contractuelle prévisionnelle indexée et régularisation des km
non faits.

Au 31 décembre 2023, date de fin du contrat 2017-2023, le délégataire a parfaitement atteint ses
objectifs au regard des principaux résultats suivants :

- Dépassement de ses engagements en matière de fréquentation des transports collectifs de
près de 20%, 

- Une amélioration continue du taux d’usage (voyages par km commercial),
- Progression continue des  usages vélos  dans le  cadre des deux services proposés  avec des

chiffres record pour l’année 2023,
- Une baisse continue de l’absentéisme,
- Des résultats financiers positifs.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Prend acte du rapport du délégataire du service public des transports de l’Agglomération pour
l’année 2023.

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Alain LECOINTE

Vice-Président Délégué
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